
(Modèle déposé à l’INPI)

Ce coffret a été imaginé et préparé par SPAMA en lien avec des parents 
ayant vécu l’accompagnement de leur bébé jusqu’au bout de sa vie. 

Le coffret SPAMA 
pour les parents en deuil d’un bébé

Accompagner jusqu’au bout de sa vie 
un nouveau-né ou un bébé à naître qui va décéder…

Ce coffret est gratuit, comment l’obtenir ?
Il est destiné aux services de maternité et de néonatalogie qui en font la demande. 

Il est fabriqué grâce au soutien de l’entreprise Family Service, partenaire de 

SPAMA sur ce projet. 

La livraison est effectuée par les visiteurs de maternité de l’entreprise. 

Pour le commander, téléchargez le bon de commande sur notre site internet 
et envoyez-le à :
Family Service  |  Cadeaux-Naissance 
1-3, boulevard Charles de Gaulle - 92700 COLOMBES 
Pour toute information, contacter le service client Family Service par mail : 

c.minitchy@familyservice.fr ou par téléphone : 01 79 62 62 56

A savoir : Une vidéo de montage est proposée sur le site de SPAMA.

ASSOCIATION SPAMA
Soins Palliatifs et Accompagnement en MAternité

www.spama.asso.fr

Ce coffret est un modèle déposé. 

Pour plus de renseignements, 

rendez-vous sur le site de SPAMA.



Pourquoi ce coffret ? 

Dans un service de maternité ou de réanimation néonatale, et dans un contexte 

d’extrême prématurité, d’accident périnatal, de soins palliatifs... il arrive qu’un 

nouveau-né vienne à décéder. 

Les parents vont quitter l’hôpital, les bras vides. 

Aujourd’hui, et de plus en plus souvent, les soignants préparent quelques 

éléments de la vie de ce bébé à remettre à ses parents.  

Parfois, on n’y pense pas ou personne n’ose le faire.

Pourtant, une attention toute particulière devrait être portée à ces parents qui 

viennent de perdre leur tout-petit. 

Ce coffret ne vient pas remplacer le “coffret de naissance”. Il n’est pas non plus 

un “coffret du souvenir”, le bébé étant encore “vivant” dans la tête de ses parents. 

Cet objet vient symboliser l’importance de ce bébé pour les soignants et fait le 

lien avec les parents. Il pourra contenir tout ce qui fait sens pour les parents et 

témoigne de la vie du bébé. 

Pourraient y être déposés : 

- des photos du bébé, ses empreintes, une mèche de cheveu

- son bracelet de naissance, sa pince à cordon, sa tétine

- des vêtements portés, son bonnet, son doudou

- son carnet de santé, son acte de naissance, des documents médicaux

-  des messages de l’entourage, un faire-part, des petits cadeaux reçus, 

des dessins de ses frères et soeurs

- ...

Le cadre dessiné sur le coffret est exclusivement dédié aux parents. 

Ils pourront y inscrire les mentions de leur choix : une date, le prénom du bébé, 

leurs prénoms, un lieu...

Le livret deuil
Avec chaque coffret livré, vous devez recevoir un exemplaire du livret «Repères 

pour vous, parents en deuil d’un tout-petit».

Ce livret est à remettre impérativement aux parents. Il a été écrit à leur intention 

et validé par de nombreux professionnels et parents endeuillés (voir la notice de 

présentation du livret dans la rubrique «Commander le livret deuil» sur le site 

de l’association SPAMA www.spama.asso.fr). 

Comment les remettre ?
Il ne s’agit pas d’imposer ce coffret et le livret, ni de les remettre à la va-vite au 

moment du départ. 

Il s’agit de les proposer, de les présenter comme des éléments de soutien faits 

pour eux et mis à leur disposition.

Les parents pourront remplir le coffret eux-mêmes et l’emporter, l’emporter 

vide, le remplir avec les soignants ou encore venir le chercher plus tard...

Le soin et l’attention portés à la remise et à la composition de ce coffret 

exprimeront aux parents endeuillés, au delà des mots, toute la compassion que 

l’on peut éprouver pour eux. Cette compassion restera inscrite dans leur coeur 

comme un point d’appui et de soutien.

 

Si vous souhaitez remettre ce coffret à des parents 

dans le contexte particulier d’une IMG ou d’une MFIU, nous attirons tout 

particulièrement votre attention sur la nécessité d’être (encore plus) attentifs 

et vigilants au vécu de chaque situation et aux émotions des parents. 

Cela pourrait ne pas correspondre à leurs besoins, voire les perturber. 

Point de vigilance


